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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

>> Au premier plan des pr�occupations gouvernementales, on retrouve la sempiternelle obsession de
la ma�trise des flux migratoires. Il parait que la France va mal et que ce serait en grande partie la faute
des immigr�s… Le trou de la s�cu, le manque de logements, le ch�mage de masse…tout cela, c'est
eux nous dit-on ! En plus, avec la croissance qui fout le camp, la France ne peut pas se permettre " d'ac-
cueillir toute la mis�re du monde ". Donc, il faut bien trouver le moyen de refouler les hordes de n�ces-
siteux attir�s par le trop g�n�reux syst�me social fran�ais et, tant qu'� faire, " reconduire " chez eux
les sans papiers qui en profitent d�j�. Logique populiste emprunte de x�nophobie qui trouve un ter-
rain d'application dans le champ du travail social…

Ni d�lateurs, ni collaborateurs 

En effet, le gouvernement s'est fix� pour
objectif de r�aliser 25000 expulsions avant
la fin de l'ann�e. Ne pas y parvenir serait
un aveu d'inefficacit�. Les traditionnelles
rafles ne faisant pas avancer le compteur
assez vite, celui ci a donc imagin� de nou-
velles m�thodes pour remplir les centres
de r�tention. L'une d'entre elles consiste �
exercer une forme d'intimidation sur les tra-
vailleurs sociaux et les organismes �
caract�re social afin d'obtenir leur collabo-
ration � cette vaste traque aux personnes
sans papiers. Cette pratique semble se
r�pandre peu � peu. C'est ainsi qu'une
assistante sociale travaillant pour l'associa-
tion " Solidarit� femmes " a �t� convoqu�e
par la PAF puis plac�e en garde � vue (1)
ou que l'association Cabiria (2) a fait l'objet
de diverses pressions de la part de la poli-
ce dans le but de l'amener � d�noncer les
personnes sans papiers dont elle s'occupe.
L'esprit de la loi sur la pr�vention de la
d�linquance a fait son chemin : on consi-
d�re que le travailleur social serait mainte-
nant tenu de fournir � tout bout de
champ des informations rele-
vant du secret profession-
nel aux forces
r�pressives. Et
s'il ne se sou-
met pas, le
r�calcitrant se
voit alors menac�
de l'inculpation
d'aide au s�jour 

irr�gulier pour son refus de livrer un sans
papiers. Cependant, pr�cisons deux cho-
ses : s'il a l'obligation de r�pondre � une
convocation de la police, le travailleur
social reste dans la plupart des cas soumis
au secret professionnel (voir encart page
suivante) et ne peut y d�roger qu'en cas de
p�ril pour la personne concern�e. De plus,
ni les associations apportant aide et sou-
tien aux personnes sans papiers ni les tra-
vailleurs sociaux ne peuvent faire l'objet
d'une inculpation pour aide au s�jour irr�-
gulier. Partant de l�, du point de vue de la
loi, il n'y aucune raison de c�der � ce type
de pressions polici�res puisqu'il ne s'agit
que d'intimidations ne reposant sur aucun
�l�ment juridique. Le reste est affaire de
r�sistance…

Sans papiers donc sans logis

L'autre pendant de cette logique vise plut�t
� stopper " l'appel d'air " soit disant provo-
qu� par les " opportunit�s " qu'offrirait le
syst�me social fran�ais. C'est dans cet
esprit que le d�put� UMP du Vaucluse,
Thierry Mariani, a propos� un amende-
ment au nouveau projet de loi sur l'immi-
gration visant � priver les personnes sans

papiers de la possibilit� d'avoir recours aux
dispositifs d'h�bergement d'urgence. Car il

faut savoir que des gens viennent du
monde entier jusqu'en France pour la
renomm�e de ses centres d'h�ber-
gement ! Cet amendement �tait
donc destin� � modifier l'article 4 de
la loi DALO (3), qui a introduit le

principe de stabilisation
de l'h�bergement, 

afin de remettre en cause l'accueil des per-
sonnes ne pouvant " justifier de la r�gula-
rit� de leur s�jour " dans ce type de struc-
tures. La vocation de ces structures �tant,
selon la loi DALO, de d�boucher principa-
lement sur l'acc�s au logement ou une
solution adapt�e, il est certain qu'en ce qui
concerne les personnes sans papiers cet
objectif ne peut �tre atteint. Alors, afin de
sortir de la pol�mique et de ne pas laisser
penser que des " clandestins " peuvent
faire valoir le droit au logement opposable,
la formulation du texte a �t� remani�e par
un tour de passe-passe pour finalement
conditionner uniquement l'orientation � la
r�gularit� du s�jour et non plus l'h�berge-
ment…La diff�rence n'existe certainement
que dans la t�te des l�gislateurs car, dans
la r�alit�, les sans papiers sont de fait
exclus de la plupart des centres de stabili-
sation. En effet, bien avant la proposition
de l'amendement Mariani, les organismes
gestionnaires de ces dispositifs, en raison
de cette obligation d'atteindre des objectifs
quasiment impossibles � r�aliser - m�me
avec des personnes en situation r�guli�re -
comme l'acc�s au logement, avaient d�j�
commenc� � freiner des quatre fers face �
l'accueil des personnes sans papiers. Au
final, l'amendement a �t� retir� mais le
r�sultat escompt� est de toute fa�on, au
moins partiellement, atteint. Cela traduit la
volont� d'instrumentaliser le social � des
fins purement politiciennes et d'en faire un
outil de constriction des populations
migrantes. Et les travailleurs sociaux sont
eux de plus en plus soumis aux pressions
d'une politique de s�gr�gation qui tente de
se transposer dans le domaine du social.

Fichage, flicage 

Pass� plus inaper�u, un d�cret du 20 juillet
2007 relatif � la domiciliation des person-
nes sans abri oblige maintenant les orga-
nismes sociaux proposant ce service �
communiquer la liste des personnes domi-
cili�es � la pr�fecture. Cette liste ne se

Travailleurs sociaux : vos [sans] papiers !



contente pas d'�tre nominative, elle doit
aussi recenser un certain nombre d'infor-
mations dont la nationalit�. Il s'agit donc
d'un nouveau moyen de contr�le et de
fichage de la population sans papiers per-
mettant notamment dans le cadre d'une
proc�dure d'expulsion d'�tablir plus facile-
ment la nationalit� de la personne, donc le
pays de destination.

Le gouvernement ne se donne donc aucu-
ne limite dans sa logique de pers�cution
des personnes sans papiers, qui prend de
v�ritables allures de chasse � cours. Les
organismes � caract�re social quels qu'ils
soient sont envisag�s comme des terrains
de chasse et les travailleurs sociaux sont
consid�r�s comme des collaborateurs tout
d�sign�s. Si la loi sur la pr�vention de la
d�linquance est une attaque frontale aux
principes �thiques du travail social, les
m�thodes utilis�es pour associer les tra-
vailleurs sociaux � la traque des sans
papiers sont bien plus pernicieuses
et sournoises. La vigilance est
donc de rigueur et la r�sistance
plus que jamais n�cessaire. Ne
laissons pas faire !

(1) voir
http://www.abri.org/antide-
lation/UNE-COLLEGUE-
ASSISTANTE-SOCIALE
ou la Griffe du Social 
n� 7 - septembre 2007
(2) voir http://perso.oran-
ge.fr/cabiria/
actualites.html
(3) Loi sur le Droit au logement 
opposable du 5 mars 2007

Des orientations qui se durcissent

Le minist�re de l'immigration (une pre-
mi�re depuis 1941…), de l'int�gration,
de l'identit� nationale et du co-d�ve-
loppement interviendra dor�navant
directement sur toutes les �tapes du
parcours d'un �tranger (de sa deman-
de de visa � sa r�gularisation et au
del� encore) pour l'obtention de son
droit de s�jour (quelque soit son sta-
tut). Suite au d�cret n�2007-999 paru
au JO du 31 mai 2007, ce minist�re a
autorit� conjointement avec le ministre

du travail, des relations sociales et de
la solidarit�, sur la direction de la
population et des migrations (DPM)
dont d�pend l'ANAEM.

Concr�tement...

...cela se traduit sur le terrain par un
r�ajustement de la fonction des agents
de l'ANAEM qui se retrouveront donc
confront�s � un dispositif dont voici les
principaux volets :

- Avec le projet de loi du regroupement

familial, qui aboutira � un nouveau dur-
cissement des conditions d'entr�e des
familles (augmentation des ressour-
ces, contrat d'accueil et d'int�gration
familial avec obligation pour les
conjoints et les enfants d'apprendre le
fran�ais et les " valeurs r�publicaines "
dans leur pays d'origine) doit-on envi-
sager la fin du regroupement familial ?
(au m�me titre que celui du droit d'asi-
le...) Les conjoints de fran�ais seront
ils eux aussi soumis � de telles
contraintes ?

>> Exemple concret de l'instrumentalisation � des fins de contr�le des populations migrantes qui est faite des insti-
tutions ayant th�oriquement une dimension sociale, l'ANAEM (l'agence nationale de l’accueil des �trangers et des
migrations) est aujourd'hui confront�e � de nouvelles orientations pilot�es par le minist�re de l'immigration, de l'in-
t�gration, de l'identit� nationale et du co-d�veloppement. N� en 2005 de la fusion de l'OMI (office des migrations
internationales) et du SSAE (service social d'aide aux �migrants), l'ANAEM semblait d�s sa cr�ation davantage ani-
m�e par la volont� politique de mettre en application une conception utilitariste de l'immigration que par une mis-
sion d'aide et de soutien aux migrants. Pourtant h�riti�re du SSAE, l'ANAEM semblait d�j� �loign�e de cet objec-
tif…Aujourd'hui, en pleine p�riode de stigmatisation de l'�tranger et de repli nationaliste, qu'en est-il ?

NOUVEAU MINISTERE POUR L' ANAEM 

Un professionnel peut �tre tenu au secret professionnel
de trois fa�ons : 
- Par profession : m�decins, avocats, assistants de
service social (Article L 411-3 du Code de l'action socia-
le et des familles), en r�sum� � ceux dont la profession r�pond
� un code de d�ontologie qui pr�voit la protection par le secret professionnel.
- Par fonction ou mission m�me temporaire (secret missionnel ) 
- Par �tat (confesseur, pr�tres etc.)

L'article 226-13 du code p�nal caract�rise le d�lit de violation du secret profession-
nel. Il ne d�finit pas le secret professionnel. La d�finition du secret professionnel est
jurisprudentielle. L'information prot�g�e par le secret professionnel a �t� �tendue � :
" ce que le professionnel aura appris, compris, connu ou devin� � l'occasion de son
exercice professionnel "

L'article 226-14 du code p�nal �nonce les cas de figure o� la protection par le secret
professionnel peut �tre lev�e. Cette rubrique concerne, entre autre, les m�decins,

les professionnels de sant� et de l'action sociale, qui, dans le cadre de leurs
fonctions seraient amen�s � rompre le secret pour des motifs tenant � la
protection d'un mineur ou d'une personne en situation de vuln�rabilit� ou
� la d�nonciation de crime et d�lit.

La circulaire du 21 juin 1996 �tablit une liste indicatrice des profes-
sions soumises au secret professionnel ; tous les �ducateurs ne
sont pas prot�g�s, cela va d�pendre de leur cadre d'intervention.
Par exemple, un �ducateur travaillant dans une structure charg�e

du suivi RMI est astreint au secret professionnel. Idem pour celui qui
remplit une mission de protection de l'enfance. 

Mais, celui qui exerce en CHRS ou en ESI ou encore en CHU, n'est pas
prot�g� de la m�me mani�re ; il est cens� livrer les informations d�s
lors qu'une enqu�te de police le lui impose.

Cette circulaire s'applique aussi aux fonctionnaires d'Etat ou des Collectivit�s ter-
ritoriales, s'ils entrent dans son champ d'application. Sinon, ils r�pondent, en
plus, � un devoir de r�serve (attenant au principe de neutralit� des services
publics) ou � une obligation de discr�tion, comme chacun y est tenu au regard

de la protection de la vie priv�e (article 9 du code civil).

Le secret professionnel 
en quelques mots…

http://www.abri.org/antide


- Avec l'obligation des primo-arrivants
de signer le Contrat d'accueil et
d'Int�gration (juillet 2006) et de le suiv-
re, les auditeurs seront de plus en plus
amen�s � effectuer un contr�le du
respect des engagements sign�s et �
informer la pr�fecture de tout
manquement. Le " regroupe-
ment familial " �tant le principal
signataire de ce contrat, qu'ad-
viendra-t-il des auditeurs?

- Les assistantes sociales qui,
suite � la restructuration de
2005, ont perdu l'essence
m�me de leur travail avec des
missions de plus en plus r�dui-
tes, devront - elles adh�rer �
une charte des travailleurs
sociaux pr�vue par la direction
ou changer carr�ment de fonc-
tion ?

- Apr�s le d�part du FASILD en 2006
doit on envisager celui des prestatai-
res de bilans linguistiques et des aut-
res partenaires qui de par leur statut
associatif d�fendent le caract�re social
de l'accueil des �trangers sur le terri-

toire (une des pr�rogatives de
l'ANAEM encore � ce jour).

- Avec 25000 expulsions program-
m�es en 2007 les agents de l'ANAEM
devront ils tous soutenir leurs coll�-

gues d�tach�s au CRA (centre
de r�tention administrative) ou �
l'aide au retour?

Ainsi, la vocation sociale de
l'ANAEM laisse de plus en plus
place � une logique de contr�le
des flux migratoires guid�e par le
principe de " l'immigration choi-
sie ". Les agents de l'ANAEM
seront donc tenus d'appliquer
cette politique fond�e sur l'arbi-
traire et la promotion de " l'identi-
t� nationale "…

La mise en place de ce conseil est un
v�ritable tribunal municipal pour les
familles qui devront s'y pr�senter. Il va
aussi modifier l'action des professionnels
de la sant�, du social et de l'�ducation.
C'est en effet par le biais des informa-
tions que ces professionnels fourniront
au maire que celui-ci pourra ensuite
convoquer les familles.
Dans un entretien accord� au journal le
Parisien (1), le maire d'Aulnay se d�fend
de vouloir devenir un sh�rif dans sa ville
et explique que c'est mieux que de se
retrouver devant un tribunal. Pourtant, il
parle de " recadrer certaines familles ",
de " remettre les gens dans le droit che-
min ". Ce nouveau proph�te de l'�duca-
tion r�actionnaire oublie que dans un tri-
bunal - et il ne s'agit pas ici de d�fendre
la justice de classe qui y est rendue - les
familles ont au moins le droit d'avoir un
avocat pour se d�fendre.  
Cette toute puissance octroy�e aux mai-
res, leur permettra de pouvoir expulser
des familles encore plus facilement. Ils
pourront mettre en place un chantage
aux subventions - et c'est bien le probl�-
me des subventions et de leur d�pen-
dance au politique- pour les associations
qui refuseraient de se soumettre au tra-
vail de police qui leur sera d�sormais
demand�.
Le plus grave reste tout de m�me pour

les familles car si les professionnels peu-
vent s'appuyer sur les r�sistances col-
lectives ou changer de lieu de travail, les
familles seront invit�es � se soumettre
aux d�sirs des �lus. C'est ainsi que que
le maire pourra leur proposer un stage
de parentalit� � leurs frais. Cette mesure
annonc�e comme un contrat entre la
famille et le conseil pour les droits et
devoirs des familles n'est rien d'autre
qu'une punition
dont le seul but -
comme toute
punition- est l'hu-
miliation et le
discr�dit port�
sur des parents
d�j� en difficult�. 
Lorsque ces 
" familles en diffi-
cult� " se verront
" notifi�e " la
suspension voire la suppression de leurs
allocations par le conseil, aupr�s de
quelle instance pourront-elles faire appel
de cette d�cision ? Aucune.
Du c�t� des �lus de l'opposition il y a un
fr�missement de r�volte du type " C'est
d�gueulasse ". Leur seule inqui�tude est
le manque de moyens donn�s au CDDF
pour pouvoir fonctionner correctement.
L'existence de ce type de structure est �
peine d�nonc�.

On ne peut pourtant pas tol�rer que les
familles les plus pr�caires soient tra-
qu�es, humili�es et fich�es au sein de
leur ville (y compris celles qui ne sont
pas pr�caires !). On ne peut pas non plus
accepter que les professionnels de la
sant� , du social et de l'�ducation
deviennent les nouveaux flics de la
municipalit�. Nous devons nous mobili-
ser pour soutenir les professionnels qui

n 'acceptent
pas cette poli-
tique ainsi que
les familles
qui vont se
retrouver seu-
les devant ce
tribunal muni-
cipal.

Continuons �
nous organi-

ser dans les syndicats de lutte et au sein
des collectifs antid�lation (2) pour ne pas
rester isol�s face � la r�pression.

Une �toile de sherif pour le maire d’Aulnay
Aulnay sous-Bois inaugure la loi pr�vention de la d�linquance en Ile de France

>> Apr�s le maire de Castres en juin, c'est au tour de G�rard Gaudron, maire UMP d'Aulnay sous
bois d'instaurer un conseil pour les droits et devoirs des familles (CDDF). C'est l'une des mesu-
res phares de la loi pr�vention de la d�linquance qui a �t� vot�e lors du conseil municipal du 27
septembre 2007.

(1) article du Parisien Seine Saint Denis
du 28 septembre 2007
(2) voir site du collectif national unitaire
de r�sistance http://www.abri.org/antidela-
tion/



La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.

Je souhaite recevoir gratuitement:
“La Sociale”, le bulletin de la f�d�ration CNT sant� social & FPT:      
Trois n� du Combat Syndicaliste, le mensuel des Syndicats CNT:   

Nom : ....................................................... Pr�nom : ..................................................
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Coupon � retourner � : Syndicat CNT sant� social & FPT 
33 rue des Vignoles - 75020 Paris

OUI NON
OUI NON

SYNDICAT CNT SANTE SOCIAL & FPT RP
33 rue des Vignoles - 75020 Paris

Tel: 06 28 33 42 43 Mail: sante-social.rp@cnt-f.org

Je souhaite prendre contact avec le syndicat CNT sant� social & FPT: OUI NON

R�union du secteur social tous les quatri�me mardi de chaque mois � 18h30

Toujours autour de la r�forme des dipl�-
mes du travail social, il est int�ressant
de se pencher sur la composition des
protagonistes qui participent aux r�uni-
ons d�cisionnelles.
Le r�seau AFORTS-GNI (1) participe �
ces assembl�es de pouvoir. Il s'agit
d'une association regroupant les direc-
tions d'une bonne partie des centres de
formation en travail social, au niveau
national.
Les centres de formation, eux-m�mes
pr�sentent, une composition tout � fait
int�ressante !
Pour exemple, un des
�tablissements qui a
pignon sur rue, Sofia 95,
est administr� par un
regroupement d'em-
ployeurs dirigeant des
structures parfois d'en-
vergure nationale,
comme l'APAJH et
l'Entraide Universitaire.
Autre d�tail singulier, lors
d'une r�union qui s'est
tenue � la DRASSIF le 3 octobre der-
nier, un �tablissement de formation par-
ticipait aux n�gociations de la r�forme,
l'IFEP 92, avatar de l'IFAC. L'IFAC 92,
non seulement interdit, dans ses statuts,
la participation des �trangers aux orga-
nes de d�cision, mais compte � sa pr�-
sidence un certain monsieur Jean-Pierre
Schosteck, maire UMP de Ch�tillon et
membre du comit� directeur de l'asso-
ciation des maires de Hauts-de-Seine. 

C'est l'AFORTS-GNI qui au moment o�
les pouvoirs publics tergiversaient sur
l'opportunit� de mettre en œuvre la
r�forme du DEES (2) pour la rentr�e
2007, avait fait pression pour une entr�e
en vigueur imm�diate du texte. 

Alors, avec ce type de configuration,
que devons-nous penser ?
D'un c�t�, l'Etat et la R�gion qui restrei-
gnent les budgets. De l'autre, des �ta-
blissements de formation dirig�s par des
employeurs qui, eux-m�mes, �manent
de la sph�re des pouvoirs publics.

Et petit zoom sur les int�r�ts de chacun?
Ce sont les m�mes ! Rationaliser les
co�ts et d�manteler compl�tement la
Convention collective de 1966 qui
conserve encore quelques acquis favo-

rables aux
salari�s. 
Le travail
social, a l'ins-
tar de la majo-
rit� des serv-
ices publics,
continue son
avanc�e vers
le monde de
l 'entreprise
productiviste,
vers de plus

en plus de flexibilit�, d'objectifs de ren-
tabilit�, de plus en plus de m�pris des
populations les plus fragilis�es, et enco-
re davantage de rel�gation. Dans ce
contexte, " usagers des services
sociaux " et salari�s sont log�s � la
m�me enseigne, les restrictions pesant
sur les uns engendreront n�cessaire-
ment des restrictions pour les autres.

Ajoutons � cela, l'arsenal coercitif que
va repr�senter la r�forme du code du
travail et la boucle semble boucl�e,
non?

Mon dirlo le Maire ! 
Quand ambition patronale rime avec int�r�t politique !Attention danger! La F�gapei, principale

organisation patronale signataire de la
convention collective 66, vient de convain-
cre ses partenaires d'ouvrir une grande
r�forme pour " r�nover " cette convention
qui selon elle " ne r�pond plus aux besoins
et �volutions " du secteur. Doux euph�mis-
me du discours patronal, pour signifier que
les employeurs veulent remettre en cause
les avantages au nom d'une rigueur 
budg�taire.
Calendrier annonc� : aboutir durant le pre-
mier trimestre 2008. C'est dire s'il va falloir
se mobiliser pour �viter une nouvelle
r�gression de nos conditions de travail…

Convention collective 66

Tous les anciens numeros sont disponibles sur
le site de la f�d�ration CNT sant�-social & FPT
http://www.cnt-f.org/sante-social.rp/actualites.htm

(1) L'Association Fran�aise des Organismes de
formation et de Recherche en Travail Social
Groupement national des IRTS.
(2) Dipl�me d'Etat d'�ducateur sp�cialis�

SocialGriffeLa
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Retrouvez...

...sur internet

Lecture

La petite maison dans
la Zermi - Chronique
d’un saisonnier de la
mis�re (suivi de Tox
Academy)
de Thierry Pelletier
aux Editions Libertalia

“Travailleur social enthou-
siaste pendant dix ans, je n’ai plus tr�s
envie d’�tre le kapo bienveillant de mes fr�-
res humains. Je me borne � raconter ce
que j’ai cru voir et entendre. Je ne vais pas
me fatiguer � essayer de d�montrer les
rouages d’un syst�me qui broie les hom-
mes. De toute fa�on, seuls les imb�ciles et
les porcs peuvent encore croire � la p�r�ni-
t� d’un tel monde.”  L’int�r�t du r�cit de
Thierry Pelletier ne r�side pas dans les pra-
tiques professionnelles qu’il d�voile ni dans
une th�orisation de l’action socio-�ducative.
Dans un style des plus cynique, il d�crit un
univers sombre, celui des foyers pour sans
logis et toxicomanes. Mais surtout, il inter-
roge le travailleur social sur la part qu’il
prend � la “p�r�nisation d’un tel monde”...

http://www.cnt-f.org/sante-social.rp/actualites.htm

